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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : EIGSI Ecole d'Ingénieurs La Rochelle
depuis le 01/2015
Président
Commentaire : Pas de perception d'indemnité

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : ARKEMA
1350 €
Nombre de parts détenues : 14
Commentaire : Année concernée : 2019

35

Société : TOTAL SE
28497 €
Nombre de parts détenues : 576
Commentaire : Année concernée : 2019

1 486.08

Société : SCI   
45000 €
Nombre de parts détenues : 45
Pourcentage du capital détenu : 45 %
Commentaire : Cette SCI concerne un local situé  

  comprenant un bâtiment de 200 m² sur un
terrain d'une superficie non bâtie de 0.004 ha.  

0
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Président CDC Haute Saintonge, Président du Syndicat
Départemental de la Voirie (jusqu'au 07/10/2020), Maire de
Jonzac (jusqu'au 27/05/2020), 1er Adjoint au Maire de Jonzac
(depuis le 28/05/2020)
depuis le 01/2015
Commentaire : Président de la CDC Haute Saintonge (réélu le
15/07/2020), Président du Syndicat Départemental de la Voirie
(jusqu'au 07/10/2010), Maire de Jonzac jusqu'au 27/05/2020),
1er Adjoint au Maire de Jonzac (depuis le 28/05/2020).
Montants 2020 perçus du 01/01/2020 au 31/10/2020

2015 : 66 912 € Net
2016 : 66 924 € Net
2017 : 67 729 € Net
2018 : 66 742 € Net
2019 : 67 009 € Net
2020 : 53 959 € Net

Observations

Je soussigné Claude Belot certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 06/11/2020 12:16:16
Signature : Claude Belot
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